
CONSIGNES DE  
VERT-NOËL : 
À SAVOIR : 
 Vous devez vous inscrire au sainte-marie.ca et sélectionner le ou les sacs correspondant à 

la bonne semaine et récupérer chacun d’eux dans le délai indiqué. 
SAC 1:  

 Inscription jusqu’au 26 novembre à 11 h 

 Récupérer votre matériel entre le 28 novembre et le 3 décembre. 

 Participez au concours jusqu’au 8 décembre à 11 h 
SAC 2 :  

 Inscription jusqu’au 1er décembre à 11 h et le  

 Récupérer votre matériel entre le 5 et le 10 décembre. 

 Participez au concours jusqu’au 15 décembre à 11 h 
SAC 3: 

 Inscription jusqu’au 8 décembre à 11 h et le  

 Récupérer votre matériel entre le 12 et 17 décembre 

 Participez au concours jusqu’au 22 décembre à 11 h 

 Un seul sac sera remis par famille et/ou adresse. 

 Vous devez bien lire les directives incluses dans votre sac avant d’entamer vos défis. 

 Le sac contient une grande partie du matériel dont vous avez besoin pour réaliser vos défis. 
Toutefois, vous aurez à fournir certains items si vous souhaitez bonifier votre défi avec les 
suggestions de Vert-Noël. 

 Pour être éligible au tirage hebdomadaire, vous devez transmettre votre preuve photo ou 
vidéo d’un défi que vous avez réalisé à l’adresse courriel concours-loisir@sainte-marie.ca. 

 Pour chaque défi réalisé pour lequel vous acheminez une preuve photo ou vidéo, vous avez 
une chance additionnelle de gagner. Un seul défi par courriel. 



 Au moment de l’envoi, assurez-vous de bien indiquer votre nom, votre adresse complète 
ainsi que votre âge. Si vous laissez votre preuve à la bibliothèque, veuillez vous assurer 
qu’elle soit aussi identifiée avec ces informations. 

 Si vous gagnez, votre nom sera publié sur la page Facebook Ville de Sainte-Marie. vous 
devez attendre notre courriel de confirmation pour récupérer votre prix à la bibliothèque. 

 Les prix pourront être récupérés dès que vous recevrez le courriel de confirmation, et ce, 
jusqu’au 16 janvier inclusivement. Après cette date, les prix ne seront plus disponibles. 

 Chaque gagnant doit se présenter en personne à la bibliothèque et une preuve d’identité 
sera exigée pour récupérer son prix. 

 Le concours est exclusif au Mariverains et aux détenteurs de la carte PPL. 

 
Merci à notre partenaire :  

 


